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L’objet de la présente étude est la question des
réfugiés, apatrides et exilés politiques de l’entre-deux-
guerres dans la perspective d’une réflexion plus géné-
rale sur droits de l’homme et relations internationales,
présentée lors d’une communication au colloque Les
droits de l’homme au XXe siècle : combats et débats.
Question des réfugiés et droits de l’homme : quels élé-
ments de convergence dans cette période ? Est-il besoin
de rappeler la phrase célèbre d’Hannah Arendt pour
replacer cette question dans sa perspective historique :
« Seule une humanité complètement organisée pouvait
faire que la perte de résidence et de statut politique
revienne à être expulsé de l’humanité toute entière 1 ».
Monde « unique » disait-elle, organisée où l’apatride
perd son appartenance à la communauté humaine et
par là sa dignité d’homme. Suivait une réflexion sur le
rapport inévitable existant entre perte des droits
nationaux et perte des droits de l’homme, engageant la
question du droit de l’asile dans les pays d’accueil.
Cette question qui devient dans la période des années
trente de plus en plus dramatique, non seulement
conduit la Ligue française des droits de l’homme (ci-
après LDH) à développer une action de conseil juri-
dique auprès des demandeurs mais également à élabo-
rer une doctrine du droit de l’asile, liant comme dans
d’autres domaines, le travail de théorisation juridique à
l’action concrète.

La question des réfugiés par la mutation qui l’affec-
te à partir de la Première Guerre mondiale est au cœur
de la thématique des relations internationales comme

de celle des droits de l’homme. Les réfugiés deviennent
alors un problème de nature internationale en terme de
gestion de la circulation migratoire, dans le sens où les
relations interétatiques et réglementations des migra-
tions les intègrent et que les flux augmentent de maniè-
re considérable. Ils constituent également une réalité
qui pose de manière de plus en plus aiguë la question
des droits de l’homme en rapport avec le droit interne
des États créateurs de réfugiés (persécutions raciales ou
politiques et incitations à l’exil, dénationalisation en
masse, échanges forcés de populations), comme des
États d’accueil (restrictions des politiques d’asile,
expulsions administratives, non accès au droit du tra-
vail). « L’État-Léviathan contre l’homme » résume René
Cassin en 1940 par une formule lapidaire. C’est enfin
une réalité qui pose la question de l’universalité des
droits de l’homme en rapport avec un droit internatio-
nal en élaboration par la codification d’un droit des
réfugiés, et par une aspiration à une codification des
droits internationaux de l’homme 2.

Statut et droits de l’homme
au cœur d’une mutation
de la question des réfugiés

Le premier élément de cette mutation concerne le
caractère massif du phénomène des réfugiés et apa-
trides dès les années vingt — on estime à près de
9,5 millions le nombre d’exilés européens en 1926 3. Les
causes générales en sont l’intensité des conflits, l’exten-
sion du modèle de l’État-nation et l’effondrement des
empires allemand, austro-hongrois et ottoman. Avec les
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règlements de la paix des années 1919-1923 viennent
s’ajouter à ces réfugiés, ceux engendrés par le remode-
lage de l’Europe centrale et orientale et la création des
États successeurs. Malgré l’existence du droit d’option
intégré dans tous les traités, le nombre d’apatrides s’en
trouve grandement augmenté, consacrant la généralisa-
tion de la situation juridique marginale que représen-
taient jusque là les heimatlosen ou sans-patrie. Or,
aucun engagement ne lie alors les États en ce qui
concerne les apatrides, qui ne sont rattachés à aucun
ordre juridique interne et sont rejetés d’une frontière à
l’autre. À travers les épopées administratives des récits
individuels, les années vingt apparaissent bien comme
une période charnière durant laquelle anciens et nou-
veaux moyens d’identification se chevauchent, plaçant
l’individu sans nationalité dans un statut d’infraction
internationale. Les dossiers individuels de demande de
recours juridique concernant les apatrides d’origine
polonaise, hongroise ou ottomane dans le fonds de la
LDH en attestent largement 4.

Par ailleurs, les principes qui fondent la paix de
1919-23 consacrent une application modélisatrice
d’une homogénéisation ethnique et nationale, conçue
comme la garantie d’une paix future. Modélisation
idéologique du territoire, conçu désormais comme lieu
vivant peuplé de populations qui doivent adhérer au
projet mis en action par l’État. D’où une nécessité nou-
velle pour l’individu-citoyen, celle de cette adhésion
idéologique, de cette identification indispensable
comme critère d’appartenance à la collectivité natio-
nale. La « juridisation » de son statut d’homme qui en
découle, voit se banaliser des pratiques administratives
conçues pour les criminels et jusque là réservées aux
populations nomades. Dans la mutation de la question
des réfugiés en connexion avec la question des droits
de l’homme, il est nécessaire d’évoquer le passage en
quelques décennies d’une pratique d’échanges volon-
taires de populations à celle des échanges forcés,
consacrée par son inscription dans les traités ou
conventions bilatérales. Des guerres balkaniques à la
convention de Lausanne de janvier 1923, qui consacre
le principe de l’échange forcé des populations
grecques et turques, cette pratique connaît une évolu-
tion décisive, en affectant près d’un million et demi
d’individus et en « légalisant » la déportation en temps
de paix 5. On assiste également dans ces mêmes années
aux premières manifestations de déchéance globale,
forcée et automatique de la nationalité pour des motifs
d’appartenance à des partis, des classes, des nationali-
tés ou des religions. Les deux premiers cas de dénatio-
nalisation en masse concernent plusieurs millions de
Russes et d’Arméniens qui, par décrets ou traités, sont
non seulement interdits de retour mais déchus de leur
nationalité entre 1921 et 1923. Les années trente voient
le procédé se généraliser en Europe. Le développement
« prodigieux » de l’apatridie qui concernerait près de
trois millions de personnes après la guerre, s’inscrit
comme en négatif de ces évolutions 6. Dans les années

Les réfugiés apatrides ne peuvent plus légalement se
déplacer, expulsés clandestinement par les autorités
policières vers le pays voisin car ils ne peuvent être ren-
voyés nulle part ni recevoir un visa d’entrée. Ces expul-
sions connaissent comme on le sait une croissance
exponentielle dans les années trente.
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vingt, l’apatridie n’est plus un phénomène marginal par
l’extension qu’elle a pris en particulier en Europe cen-
trale et orientale. Cent mille apatrides pour les ressor-
tissants de l’ancien Empire austro-hongrois selon la
Fédération internationale des droits de l’homme (ci-
après FIDH) 7.

Or, dans la même temps, la guerre consacre une
forme accrue de contrôle de l’État sur les individus par
la généralisation du système des passeports et des visas,
et le contrôle de la circulation migratoire 8. Lorsque le
conflit prend fin, le système des passeports et visas per-
dure. Aux difficultés économiques viennent s’ajouter
les mouvements révolutionnaires, les déplacements de
populations et surtout les débuts d’une politique res-
trictive des migrations. L’émigration, considérée jus-
qu’alors comme un « droit personnel imprescriptible
de l’homme » que l’État ne faisait que reconnaître,
cesse d’être individuelle pour devenir collective et
contrôlée par l’État 9. Les conférences intergouverne-
mentales qui se tiennent en 1920 et 1926 sur le régime
des passeports, sous l’égide de la Société des Nations
(ci-après SDN), entérinent cet état de fait. Et ce, en
dépit des interventions des organisations privées et des
milieux juridiques qui entourent la Société des Nations.



Reste une dernière évolution, celle du droit d’asile
et de la codification des migrations dans des États qui
modernisent leurs appareils administratif et policier.
Les travaux de Gérard Noiriel évoquent largement cette
question 10. L’adoption de critères précis de différencia-
tion du national et de l’étranger (début des différencia-
tions pour l’accès à certaines fonctions, pour le droit au
travail, à la protection sociale) vient s’ajouter à la
consolidation de l’identité nationale. L’adoption du
passeport a parachevé ce processus de fermeture natio-
nale des États. Outre le contrôle des entrées et sorties
sur le territoire national, on assiste à la généralisation
de conventions spéciales entre États réglant les
échanges de leurs ressortissants. Le droit d’asile achève
ainsi sa mutation. Ce que Grotius considérait comme
l’un des « droits communs à tous les hommes », selon
lequel on ne doit pas « refuser une demeure fixe à des
étrangers qui étant chassés de leur pays cherchent
ailleurs quelque retraite » devient une prérogative du
pouvoir étatique dont l’intérêt précède inévitablement
celui du réfugié 11. Ces spécificités font donc nettement
apparaître les contacts croissants existant entre ques-
tion des réfugiés et droits de l’homme.

Droit des réfugiés et droits
de l’homme : spécificités
d’une convergence

Le premier point de contact existant entre ces deux
éléments concerne la politique de l’État d’origine : par
les violations des droits de l’homme ayant provoqué
l’exil comme par l’impossibilité du retour lorsqu’un
régime oppresseur perdure. Or dans l’élaboration d’un
droit des réfugiés dans les années vingt, ce point de
contact est nié. Qu’il s’agisse des réfugiés russes du
bolchevisme comme des réfugiés arméniens de la dic-
tature jeune-turque et du Kémalisme, le discours domi-
nant dans les milieux institutionnels consiste à consi-
dérer ces réfugiés comme des victimes des bouleverse-
ments de la guerre mondiale, sorte de cause unique et
globalisante, masquant du même coup le caractère
politique et idéologique des processus en cours, leur
signification profonde et leurs implications sur le temps
long. La mise en place d’un titre de voyage et d’identi-
té pour ces réfugiés à l’initiative de Fridtjof Nansen
(alors Haut-Commissaire de la Société des Nations) à
l’issue de la conférence intergouvernementale de 1922
— le fameux passeport Nansen —, n’aborde pas la
question de la causalité en terme de droits de l’homme
et adopte une approche collective du statut de réfugié.
Est accordé le statut de réfugié à toute personne apatri-
de d’origine russe ou arménienne. Des comités
nationaux de réfugiés sont chargés d’attester de l’iden-
tité nationale originelle du postulant et de sa moralité.
Ces comités travaillent en coopération avec les services
du Haut-Commissariat ou du Bureau international du

travail dans les pays d’accueil. Avec la question des exi-
lés italiens du régime mussolinien et leur dénationali-
sation en 1926, le rapport entre absence du respect des
droits de l’homme et création de réfugiés se pose à nou-
veau. À Genève, la question est proprement éludée par
le Conseil de la SDN et le Haut-Commissaire n’est sim-
plement pas saisi de la prise en charge de ses réfugiés.
Les causes en sont multiples et tiennent entre autre aux
nécessités de la Realpolitik, à la structure même de la
société internationale faite d’États souverains, et au
dogme de la non-ingérence. Reste enfin un dernier cri-
tère d’appréciation, qui devient récurrent dans les
années trente, celui de ne pas encourager les persécu-
tions en les dénonçant et de fait ne pas courir le risque
de voir l’afflux des réfugiés augmenter d’autant.

Cependant, dans les années trente qui voient le
nombre de réfugiés et apatrides augmenter de manière
considérable, une individualisation progressive du sta-
tut de réfugié se dessine en connexion avec le droit
d’asile. À l’échelle des relations interétatiques, dans le
cas des réfugiés allemands, la définition de 1936
conserve une approche collective et considère comme
réfugié allemand celui qui ne possède pas une autre
nationalité et qui ne jouit pas de la protection du gou-
vernement du Reich. C’est surtout dans le contexte
d’une pratique de plus en plus restrictive du droit de
l’asile durant la dépression des années trente dans les
pays d’accueil, que la notion de réfugié politique, défi-
ni individuellement, se développe. Ainsi en France, le
service juridique de la LDH établit et dispense des
« certificats de réfugié politique », éléments indispen-
sables lors de l’enquête administrative qui permet l’ob-
tention du visa de séjour. La fiche individuelle établie
par le service juridique à partir des informations col-
lectées lors de la visite du réfugié est alors transmise
aux ligues correspondantes à sa nationalité d’origine
qui attestent de la véracité du récit de vie. Cette indivi-
dualisation du statut de réfugié renforce la convergen-
ce avec les droits de l’homme. Il en est de même des
interventions de la LDH auprès du ministère de
l’Intérieur concernant les expulsions de réfugiés : l’ar-
gumentation de la LDH repose sur l’absence de garan-
tie de sécurité personnelle en cas de retour dans le pays
d’origine. La divergence fondamentale dans cette
période est donc l’approche collective, catégorielle et
empirique dans l’élaboration d’un droit des réfugiés par
la SDN et l’approche individualiste des droits de l’hom-
me. L’ordre international ne reconnaît pas en effet dans
cette période l’homme en tant que tel. René Cassin par-
lant du Pacte fondateur de la SDN écrit avec justesse :
« Il protège les droits de l’homme dans les pays sous
mandat, il les protège sous une certaine forme par le
régime des minorités, mais il ne protège pas l’homme
lui-même. Il ne protège que les hommes appartenant à
certaines collectivités 12. »

Le second point de contact existant entre droit des
réfugiés et droits de l’homme concerne l’action des
acteurs non gouvernementaux, les juristes notamment.
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En terme d’héritage et sur la longue durée, l’entre-
deux-guerres se présente comme une période de matu-
ration parallèle et croisée de ces notions juridiques.
Quelques figures permettent d’illustrer ce fait à la
lumière du fonds de la LDH : certaines personnalités
importantes de l’émigration russe et arménienne en
France comme Nicolas Avxentieff, Jacob Rubinstein,
Alexandre Khatissian qui siègent dans le Comité
consultatif des organisations privées à Genève auprès
du Haut-Commissaire pour les réfugiés sont respective-
ment présidents des Ligues russe et arménienne des
droits de l’homme à Paris. Jacob Rubinstein est membre
également du Conseil de la FIDH jusqu’à la fin des
années trente. Les plus grands juristes russes internatio-
nalistes exilés à Paris abordent ces thématiques égale-
ment de manière conjointe. Boris Mirkine-Guetzevitch,
le célèbre constitutionnaliste juif russe, personnalité
active de l’émigration, libéral de longue date est l’un
correspondant régulier de la LDH. Comme le montre
dans le fonds d’archives, la liste des correspondances
échangées, les préoccupations concernant les discrimi-
nations que subissent les populations juives d’Europe
centrale et orientale ou la politique répressive stali-
nienne 13. Elles se rejoignent dans un souci commun de
protéger l’homme par l’adoption de constitutions poli-
tiques fondées sur le respect des libertés fondamen-
tales. Quant au juriste André Mandelstam, membre de
la commission genevoise chargée d’étudier la question
du statut juridique des réfugiés, celui-ci est le rappor-
teur de la Déclaration des droits internationaux de
l’homme adoptée en 1929 par l’Institut de droit inter-
national (ci-après IDI) lors de sa session de New York.
Cette déclaration est le fruit d’une lente maturation au
sein même des juristes de l’IDI dans les années vingt.
Cette réflexion repose sur le constat de régression du
droit des gens durant la guerre mondiale, qui réactive
le débat sur les droits et devoirs des États et sur la place
de l’individu dans le droit international, thématiques
qui avaient agité les milieux juridiques de l’avant-guer-
re à partir de la question de l’intervention d’humanité.
Cette déclaration et l’argumentaire qui la sous-tend
sont présentés par André Mandelstam au Congrès inter-
national des Ligues de droits de l’homme en 1931 et
sont reprises dans un long article publié dans les
Cahiers la même année 14. Comme en écho, Boris
Mirkine-Guetzevitch expose lui les évolutions qui per-
mettent de parler de nouvelles tendances des déclara-
tions des droits 15.

Le débat sur le nouvel ordre international, les droits
et devoirs des États traverse la LDH dès le milieu de la
guerre. La source particulièrement riche que consti-
tuent les Cahiers des droits de l’homme qui prennent
en 1920 le relais du Bulletin officiel de la Ligue des
droits de l’homme permettent de le mesurer et d’obser-
ver les résonances croissantes de ces questions au sein
d’une structure qui favorise en mai 1922 la création
d’une fédération internationale des ligues des droits de
l’homme. Elles permettent également de combler par-

tiellement le vide laissé par un fonds d’archives mal-
heureusement lacunaire pour les années vingt 16. C’est
sous la plume de Victor Basch que l’on lit la position de
la Ligue sur les principes et conditions de la nouvelle
paix qui s’établit alors. Théodore Ruyssen, professeur à
l’Université de Bordeaux et secrétaire général de
l’Union des Associations pour la Société des Nations,
est lui l’auteur attitré des articles consacrés à l’action
(ou à l’inaction) de la SDN, dont il est l’un des fervents
défenseurs 17. Le Comité central de la LDH est dès 1919
très critique à l’égard du Pacte de la Société des
Nations dont il souligne les insuffisances et les limites.
Ainsi, Victor Basch considère que la SDN aurait dû être
fondée avant la négociation des traités et comprendre
parmi ses membres l’Allemagne ainsi que les autres
États vaincus. Le Pacte aurait également dû imposer le
principe du désarmement universel et créer une force
de police internationale, au lieu et place d’une procé-
dure d’arbitrage « compliquée, confuse et hésitante ».
Enfin, la constitution de la Société repose sur une base
« autocratique et non démocratique 18 ». Ces critiques
sont également l’objet d’articles de Paul d’Estournelles
de Constant et d’adresses au secrétaire général Sir Éric
Drummond par Ferdinand Buisson en 1919 comme
en 1920, lors de la première assemblée générale 19. La
position de la Ligue rejoint en vérité celle proposée par
Léon Bourgeois dans le projet français de pacte élabo-
ré en 1918, qui, comme on le sait, n’a pas été retenu
lors des négociations de Paris 20. Dès 1917, la Ligue fait
publier une brochure dans laquelle elle présente sa
position 21. L’année suivante, Ferdinand Buisson partici-
pe à des leçons professées au Collège libre des
sciences sociales sur ce thème, où l’on retrouve Jean
Brunhes, François-Alphonse Aulard, Jean Charles-Brun,
Jean Hennessy, etc. 22 Quelques années plus tard, la
FIDH, dans sa charte fondatrice (Appel aux peuples), se
fait aussi l’écho de cette attente : « Nous voulons que
la Société des Nations, fortifiée, élargie, démocratisée,
devienne vraiment le Conseil des représentants des
peuples. 23 » Il s’agit donc d’un soutien à l’organisation
internationale naissante mais d’un soutien critique.
Plus généralement, le sentiment dominant est celui
d’une inquiétude, nettement perceptible sous la plume
lucide de Victor Basch, sur les menaces que les prin-
cipes de la paix nouvelle font peser sur les populations
européennes. Les traités n’ont-ils pas consisté en une
« balkanisation de l’Europe », écrit-il. Quels garde-fous
contre les impérialismes nationaux des vainqueurs
comme des petites nations ? 24

Le second domaine dans lequel la Ligue prend
position, concerne le droit des migrations et les condi-
tions de circulation en Europe qui connaissent dans
cette période de notables restrictions. L’enjeu des
débats est alors la question de la pérennité des passe-
ports et des visas et des pratiques d’expulsion adminis-
tratives. De multiples interventions de la LDH auprès
de la Société des Nations, comme auprès du ministère
français de l’Intérieur ont lieu au début des années
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vingt, période durant laquelle, la question est à l’ordre
du jour de la Commission des communications et du
transit de la SDN. Lors de la Conférence des passeports
qui se tient à Paris en octobre 1920, le principe selon
lequel les passeports ne seront pas abolis est adopté.
Lors de cette même conférence, la volonté d’un main-
tien des visas d’entrée et de transit est également affir-
mée. Quant aux visas de sortie, ceux-ci font générale-
ment l’objet d’accords bilatéraux et de réciprocité,
négociés au cas par cas par les gouvernements qui sou-
haitent faciliter la circulation vers les États frontaliers 25.
La position de la Ligue est, en la matière clairement
établie dès 1921 : « Les peuples ont droit à la liberté
des frontières 26 ». Dans un courrier officiel du Comité
central de la LDH adressé à Léon Bourgeois, fondateur
de l’Association française pour la SDN et alors délégué
permanent de la France à la SDN, on peut ainsi lire :
« Les passeports pendant la guerre ont servi à contrarier
les voyages : ils avaient donc une utilité analogue à
celle de la censure. […] Nous estimons, en consé-
quence, que la suppression des passeports s’impose
dans un univers qui aspire à retrouver sa liberté d’ac-
tion ancienne et à recréer une confiance internationale
si nécessaire à la paix. 27 » En décembre 1921, dans une
lettre adressée au président du Conseil, Aristide Briand,
Ferdinand Buisson écrit : « Avant la guerre, on consi-
dérait la suppression des passeports comme un gain
précieux de la civilisation ; la guerre finie, rendons tout
son prix à un régime de liberté. Il est grand temps,
Monsieur le Ministre, de donner aux peuples qui ont
reconquis difficilement la paix, l’impression qu’ils ont
reconquis en même temps, leur pleine liberté de mou-
vement. 28 » La Ligue, se plaçant du point de vue du
droit interne, adosse la question de la circulation
migratoire à celle du statut de l’étranger. D’ailleurs,
Boris Mirkine-Guetzevitch, dans la préface qu’il rédige
de l’étude d’Egidio Réale sur le régime des passeports
publiée en 1930, considère que cette question pose le
problème général de la protection de la personnalité
humaine et consiste à étudier les « bases théoriques de
la protection de l’étranger, en tant qu’homme, en tant
qu’individu 29 ». Même tonalité dans le rapport d’activi-
té pour 1922-1923 des Conseils juridiques de la Ligue :
« La Ligue des droits de l’homme n’a jamais manqué de
venir au secours de l’étranger brimé aux frontières ou
expulsé brutalement parce que c’est de l’adoucisse-
ment de la notion de l’étranger que nous devons
attendre une amélioration de la confiance réciproque
des peuples entre eux : l’idée de l’homme doit primer
celle du “national” dès que l’on parle d’accord inter-
national. 30 » Ce discours s’accorde avec celui des
juristes internationalistes du courant solidariste, qui
prônent une reconnaissance de l’interdépendance éta-
tique limitant le principe de souveraineté absolu et de
l’individu comme sujet du droit international 31.

La Ligue des droits de l’homme
et la défense du droit d’asile

L’attention particulière que la Ligue porte à la ques-
tion des réfugiés est nettement perceptible à partir des
années 1925-1926. D’ailleurs, l’apparition de l’occur-
rence « réfugiés politiques » dans les tables annuelles
des Cahiers à partir de 1925 en est un signe révélateur.
Parmi les raisons de cette évolution, il faut rappeler le
décret du 25 octobre 1924 (véritable « code policier de
l’étranger » selon les conseils juridiques de la Ligue 32),
la reconnaissance de l’URSS par le gouvernement fran-
çais qui affecte le statut d’un certain nombre de réfu-
giés russes, l’augmentation du nombre d’exilés poli-
tiques italiens et espagnols, les pratiques d’expulsions
vers leur pays d’origine de réfugiés qui y court un dan-
ger certain en raison de leurs prises de position poli-
tiques antérieures. La question des réfugiés se pose à la
Ligue à travers la question plus générale des interven-
tions effectuées en faveur des étrangers auprès des ins-
tances administratives et du ministère de l’Intérieur en
particulier. Sa position officielle, telle qu’elle est établie
en 1925, est d’intervenir en leur faveur lorsqu’ils sont
venus en France avec « un passeport en règle, qu’ils y
vivent honnêtement de leurs ressources et de leur tra-
vail » et d’intervenir encore lorsque « sans être en règle,
ils ont fui des persécutions politiques et religieuses 33 ».
L’augmentation du nombre des requêtes adressées par
les réfugiés aux conseils juridiques de la Ligue va abou-
tir à modifier cette règle au milieu des années trente :
ceux-ci ne s’occuperont alors quasiment plus des étran-
gers ayant une nationalité, concentrant leurs interven-
tions sur les réfugiés apatrides 34. À ce titre l’année 1931
marque un tournant, attesté par la teneur des rapports
annuels des conseils juridiques. En effet, cette année-là
et pour la première fois, le nombre des refoulements et
expulsions ayant été tel, le total des démarches entre-
prises auprès du ministère de l’Intérieur passe au premier
rang, en lieu et place des interventions auprès du minis-
tère des Pensions, qui depuis la fin de la guerre étaient
les plus nombreuses. La page des années vingt est bien
tournée et la crise économique atteint la France.

Plus généralement, et dès l’année 1925, le Comité
central de la Ligue mène une double réflexion dans
laquelle question des réfugiés (apatridie, expulsions,
refoulement, contenu du droit de l’asile) et question de
l’immigration en France (statut des étrangers, codifica-
tion des expulsions administratives, travail) sont liés.
William Oualid, professeur à la Faculté de droit de
l’Université de Paris, spécialiste reconnu des questions
d’immigration, est associé à cette réflexion. Auteur en
1927 d’une étude sur l’immigration ouvrière en France
et quelques années plus tard d’ouvrages plus généraux
sur la guerre et la vie sociale (en collaboration avec
Charles Gide) ou la politique internationale des migra-
tions de travailleurs, il apporte dans les débats qui agi-
tent le Comité central le point de vue de l’expert 35. Lors
d’une réunion du Comité qui se tient en février 1925 et
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consacrée entièrement à cette question, il est invité en
même temps qu’Arthur Fontaine, le directeur de
l’Office du travail et de la direction du travail, égale-
ment président du Bureau international du travail. Ce
dernier préside à la Ligue, la commission des étrangers 36.
Est également présent le sociologue durkheimien
Célestin Bouglé, rédacteur de l’Année sociologique et
membre du Comité central. On retrouve ici représenté
le milieu des membres et responsables de l’Association
française pour la lutte contre le chômage et pour l’orga-
nisation du marché du travail 37. Est absent lors de cette
réunion particulière le juriste Roger Picard, rédacteur en
chef des Documents du travail, organe de l’association,
mais on peut lire son analyse dans les Cahiers quelques
mois plus tard 38. Ce milieu des réformateurs sociaux,
qui avant la guerre, a été à l’origine de la Conférence
internationale du chômage de 1910 (dans lequel on
retrouve également Léon Bourgeois, Albert Thomas,
Max Lazard, Louis Varlez, etc.) 39, est étroitement lié à la
Ligue (défense du marché du travail national, de la loi
des huit heures…). D’ailleurs, la création du BIT en 1920
y est saluée avec enthousiasme : « Le socialisme est le
grand effort vers la justice économique internationale,
la Société des Nations, le grand effort vers l’organisation
juridique internationale. 40 » Rappelons que l’on retrou-
ve au BIT dans les années vingt : Arthur Fontaine, Albert
Thomas, Louis Varlez, etc. Or entre 1925 et 1929, l’ac-
tion internationale en faveur des réfugiés va être transfé-
rée au BIT dans la perspective d’une politique de place-
ment professionnel. L’homme fort de ce projet est juste-
ment Albert Thomas 41.

Ainsi, lorsque Victor Basch introduit la réunion de
février 1925 en expliquant que la Ligue, sollicitée jour-
nellement par des étrangers en prise avec les problèmes
administratifs, a été amenée à étudier les bases d’un
statut qui « protégerait les étrangers contre l’arbitraire
et leur assurerait un minimum de droit 42 », celle-ci
donne lieu à un débat contradictoire sur l’opposition
existante entre liberté de circulation de l’individu et
droit de conservation nationale pour l’État dont la
main-d’œuvre doit être protégée. Henri Guernut,
William Oualid, Célestin Bouglé s’accordent pour

considérer que le problème est davantage économique
et social que politique et individuel. Comme l’écrit
William Oualid : le principe généreux du droit de l’asi-
le doit être modéré par la « protection de nos propres
nationaux contre une concurrence au rabais, ou une
fissure dans la pénible organisation du marché du tra-
vail 43 ». Sont également soulignés les risques encourus
de créer des « minorités nationales » et même le dan-
ger sanitaire. Le docteur Justin Sicard de Plauzoles,
membre du Comité central et spécialiste de prophy-
laxie sanitaire (et morale) le souligne vivement 44. Victor
Basch apparaît ainsi bien isolé au point de devoir faire
préciser que cette logique ne peut s’appliquer aux réfu-
giés. On retrouve pourtant cette approche au sein des
conseils juridiques de la Ligue qui relèvent les menaces
politiques, économiques et sociales que peut provo-
quer l’afflux d’étrangers 45. Dans le rapport annuel des
conseils pour l’année 1930, on peut ainsi lire : « Repris
de justice qui peupleront nos prisons, malades et
infirmes qui encombreront nos hôpitaux, individus
incapables de travailler qui tomberont tôt ou tard à la
charge de nos services d’assistance, entrent en France à
peu près librement. La Ligue demande qu’un contrôle
plus sévère soit exercé, que seuls les éléments physi-
quement et moralement sains, socialement utiles
obtiennent l’autorisation de s’installer. Mais elle
demande en corrélation, qu’une fois admis sur notre
territoire, ils y aient la sécurité. 46 » Ce discours admet
la sélection des étrangers désireux de venir en France et
le contrôle de la circulation migratoire comme élément
indispensable de protection du territoire national. Il tra-
duit également le souci de la protection de la main-
d’œuvre nationale. Ainsi, les conseils juridiques refu-
sent d’intervenir en faveur d’étrangers qui ne sont pas
en règle avec le ministère du Travail car la Ligue est,
peut-on lire, « soucieuse de ne pas porter atteinte,
en période de chômage, aux intérêts légitimes des
travailleurs français 47 ». Enfin, ce discours exprime
l’une des revendications permanente de la Ligue dans
cette période, celle d’une loi sur l’installation et le
séjour des étrangers, qui se traduira dans le projet de loi
déposé à la Chambre par Marius Moutet en 1934 48.
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En ce qui concerne les réfugiés, le problème,
comme l’explique dans les Cahiers Jacob Rubinstein,
alors vice-président de la Ligue russe des droits de
l’homme, en 1931, est l’absence de contenu en droit
positif de la notion de droit d’asile. En France, ce droit
admet simplement le principe de non extradition (en
référence à la loi du 10 mars 1927) mais n’assure au
réfugié aucune des conditions nécessaires pour que
celui-ci puisse jouir du droit d’asile. Or, explique-t-il,
les conditions ont profondément changé depuis la guer-
re : le type du réfugié politique s’est modifié et les condi-
tions au sein du pays d’accueil également : « Les insur-
gés polonais de 1863, arrivés en France, n’avaient pas à
solliciter des avis favorables du ministère du Travail pour
pouvoir s’embaucher et gagner leur pain. 49 » Suit donc
une série de propositions qui font l’objet d’une motion
adoptée au congrès de la FIDH en 1931 : pas de refou-
lement aux frontières pour le réfugié sans papiers ;
reconnaissance et attribution du statut de réfugié par le
pouvoir judiciaire assisté de comités consultatifs ;
généralisation du passeport Nansen ; attribution de la
loi du domicile ou de la résidence habituelle pour le
statut juridique de l’apatride ; non application aux réfu-
giés des mesures restrictives concernant la main-
d’œuvre étrangère ; limitation des expulsions. On
retrouve dans cette énumération, les résultats du travail
de codification et de proposition effectué entre 1926 et
1931 au sein du Comité consultatif des organisations
privées entourant le Haut-Commissaire pour les réfu-
giés à Genève, dont Jacob Rubinstein est également
membre (comme représentant du Comité des Zemstvos
et villes russes de secours aux citoyens russes à l’étran-
ger et de la Commission centrale pour l’étude de la
condition des réfugiés russes) 50. D’ailleurs, dès 1926, le
Comité consultatif des organisations privées genevois a
créé en son sein une Commission spéciale technique
sur la situation juridique des réfugiés russes et armé-
niens qui a joué un rôle important dans la préparation
des conférences intergouvernementales sur la question
des réfugiés. Les propositions présentées dans les
Cahiers, s’inspirent pour l’essentiel d’un mémorandum
en date du 21 mai 1928, présenté par cette
Commission spéciale technique sur le statut juridique
des réfugiés russes et arméniens 51. Les Ligues russes et
arméniennes des droits de l’homme affiliées à la FIDH
sont largement représentées dans cette Commission.

C’est donc à la fois par le biais du réseau des réfor-
mateurs sociaux français désormais actifs au sein du BIT
et par celui des Ligues russes et arméniennes représen-
tées auprès du Haut-Commissaire Nansen, que la FIDH
trouve les relais de son action. Ainsi, à partir de 1925,
la situation des exilés italiens trouve un écho important
au sein de son Conseil 52. Or on sait l’opposition
farouche des autorités italiennes à voir reconnaître
pour ceux-ci le statut de réfugié. Au lendemain de la
promulgation de la nouvelle loi italienne sur la natio-
nalité (31 janvier 1926), admettant le principe de la
dénationalisation pour raison politique, l’affaire est

présentée devant la SDN lors de la Conférence des pas-
seports qui se tient à Genève des 12 au 18 mai 1926.
Le gouvernement allemand propose en effet une réso-
lution en faveur d’une mesure générale introduisant
une pièce d’identité uniforme pour tous ceux qui n’ont
pas de passeport national (Mémorandum Krause).
Devant les réticences exprimées, l’étude de la question
est renvoyée à un comité d’experts 53.

Dans le même temps, le Haut-Commissaire pour
les réfugiés Fridtjof Nansen et le directeur du BIT, Albert
Thomas, sont également chargés par une résolution de
l’assemblée générale de la SDN de septembre 1926
d’étudier la question de l’extension du statut de réfu-
giés à d’autres groupes et de présenter des propositions
au Conseil de la SDN 54. C’est dans ce contexte que la
Ligue internationale des droits de l’homme se mobilise.
La question fait l’objet d’une première résolution lors
du Congrès de Bruxelles, le 26 juin 1926 et d’une
seconde lors du Congrès de Paris, le 14 juillet 1927.
Madame Ménard-Dorian, secrétaire générale de la FIDH,
rencontre Aristide Briand et intervient auprès du minis-
tère français des Affaires étrangères en février 1927, en
défendant la proposition d’une extension du passeport
Nansen à tous les réfugiés sans nationalité 55. Elle inter-
vient également auprès d’Albert Thomas car le Conseil
de la SDN a demandé lors de la séance du 10 décem-
bre 1926 que le BIT et le Haut-Commissaire Nansen
instruisent le dossier en lui soumettant des renseigne-
ments permettant de se rendre compte de la portée et
de l’urgence du problème 56. Dans le mémorandum au
Conseil en date du 17 août 1927 et qui tient lieu de
rapport, est mentionné dans un appendice spécifique
que la FIDH, inquiète du nombre de réfugiés et apa-
trides en Europe centrale, demande instamment l’ex-
tension à tous les réfugiés des mesures prises en faveur
des Russes et Arméniens 57. Le mémorandum est soumis
à la séance du Conseil du 15 septembre 1927. Lors de
cette séance, la question provoque une altercation
assez vive entre Albert Thomas et le représentant italien
Vittorio Scialojo qui attaque directement la FIDH. Il
commence par souligner avec une feinte ostentation sa
surprise de voir citer en annexe du mémorandum, des
propositions émanant de la Ligue internationale : « Le
Conseil doit être considéré comme un organisme ayant
une valeur supérieure à celle de la Fédération interna-
tionale des ligues des droits de l’homme et du citoyen,
qui elle ne paie pas, tandis que c’est le Conseil — ou
du moins les gouvernements qu’il représente — qui
finissent par payer. On a tendance à dépasser non pas
le raisonnable, mais le possible. Le Conseil doit limiter
son assistance à ceux dont les besoins sont les plus
grands et sont nés de circonstances politiques, en par-
ticulier des conséquences de la guerre », ajoute Vittorio
Scialojo 58. Ce à quoi répond Albert Thomas : « Le BIT ne
demandera aucun crédit supplémentaire pour s’en
occuper. Dans les familles pauvres en France, on a cou-
tume de dire que lorsqu’il y en a pour deux, il y en a
pour trois. » Finalement, après une procédure qui va
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durer un an encore, l’extension ne portera que sur
quelques groupes déterminés et numériquement
faibles, essentiellement localisés au Proche-Orient
dans les territoires sous mandat français. Lors d’une
nouvelle intervention en juin 1928, Victor Basch se voit
opposer une fin de non recevoir par le ministère fran-
çais des Affaires étrangères 59.

Crise du droit :
la Ligue dans la tourmente

Le fonds d’archives de la LDH déposé à la BDIC
présente au chercheur un profil déséquilibré et frag-
mentaire : à part quelques dossiers isolés pour le début
des années vingt, l’essentiel du fonds existant couvre
les années 1935-1940 60. Néanmoins, pour ces années,
plus d’un tiers des cartons concerne les interventions
des conseils juridiques de la Ligue en faveur du droit
des étrangers, des réfugiés en particulier, attestant par
la-même la crise du droit d’asile sévissant dans cette
période. Ces cartons totalisent près de cinq mille dos-
siers individuels classés par nationalité du requérant 61.
Plus de la moitié des dossiers concernent des Italiens,
Allemands et Polonais (2 734 dossiers). Par ailleurs, une
quinzaine de dossiers rendent compte des relations
entre la Ligue des droits de l’homme et les associations
caritatives ou politiques d’assistance aux réfugiés, pour
la période 1936-1939 62. Enfin, soixante-trois dossiers
concernent les interventions de la LDH auprès du minis-
tère de l’Intérieur en faveur des réfugiés politiques 63. Les
perspectives de recherches ouvertes par ce fonds sont
diverses. Les récits de vie, en terme de sociologie des
migrations permettent de donner corps à une réalité
souvent administrative ou soumise à l’anonymat du
nombre. Outre les parcours individuels qu’ils relatent,
ceux-ci permettent d’illustrer l’évolution des enjeux
catégoriels existant dans cette période et le travail des
conseils juridiques en la matière.

Ainsi, le récit de Max A… dans une lettre du 27 jan-
vier 1940 adressé à la Ligue peut être pris comme
exemple : « Je suis né à Bruxelles le 15 avril 1901 d’un
père allemand et j’ai dû quitter la Belgique pour suivre
ma mère en Allemagne à la fin de la guerre 1914-18. J’ai
de nouveau été obligé de quitter l’Allemagne en 1933,
étant israélite et ne voulant pas m’exposer aux dangers.
Je possède depuis 1933 ma carte d’identité et suis établi
depuis cette date à Paris […] comme commerçant. Je
possède également ma carte de commerçant. Ma mère
étant encore en Allemagne, je n’ai pas osé demander de
passeport de réfugié allemand en 1935-36 de peur de
causer de graves ennuis à ma mère et d’empêcher son
départ d’Allemagne. J’ai donc été obligé de faire prolon-
ger mon passeport au consulat d’Allemagne à Paris. […]
Ma mère ayant pu quitter l’Allemagne en 1938, je me
suis adressé à la préfecture de police à Paris pour obte-
nir un titre de voyage, afin de pouvoir me débarrasser de
mon passeport allemand. La préfecture de police m’a

réclamé une attestation du consulat que celui-ci ne me
renouvelle pas mon passeport. Le consulat ne m’a pas
donné cette attestation […]. Je me suis engagé comme
prestataire militaire, mais ayant encore mon passeport
allemand, je n’ai pas été accepté ne pouvant pas suffi-
samment justifier ma qualité de réfugié. Dans mon pas-
seport le consulat a mis le “J” ainsi que le prénom
“Israël” mais tout ceci n’a pas encore suffi. Je vous serais
infiniment reconnaissant si vous pouviez me faire avoir
une attestation me déclarant “réfugié”. 64 »

Enjeux de catégorisation et effets en retour de ces
enjeux sur le réfugié, ce document est représentatif du
processus alors en cours. La définition adoptée en
juillet 1936 concernant le statut des réfugiés d’Allema-
gne admet comme définition l’absence de jouissance en
droit ou de fait de la protection du gouvernement du
Reich 65. Cette définition raisonne à partir de la notion
d’apatridie, c’est-à-dire à partir du statut « national » de
l’individu concerné, comme dans le cas russe et armé-
nien. Le certificat d’identité et de voyage auquel donne
droit cet état permet d’accéder au titre de réfugié statutai-
re selon une approche collective non personnalisée. De
fait, Max A… ne peut prétendre au statut de réfugié
quand bien même sa situation de fait soit celle-là, étant
en possession d’un passeport allemand en cours de vali-
dité. L’individualisation du statut de réfugié implique la
personnalisation de la discrimination par la détermina-
tion de critères « objectifs », qui deviennent des condi-
tions nécessaires à l’accession à la catégorie. Par ailleurs,
ces conditions d’éligibilité souffrent de manière perma-
nente d’un manque d’objectivation, car elles émanent de
l’individu demandeur et non d’un état de fait administra-
tif (la possession ou non d’une nationalité). D’où l’argu-
ment apporté par Max A… : l’administration consulaire a
apposé le signe d’appartenance au groupe discriminé. Il
ne s’agit donc pas d’une auto-assignation. Pourtant, le
procédé reste insuffisant d’où le recours à la Ligue.

La LDH a mis en place son propre système d’iden-
tification et de personnalisation en adaptant ses pra-
tiques anciennes de recours juridiques aux réfugiés :
recours à la ligue correspondante à la nationalité du
demandeur qui apporte sa caution (réseaux de connais-
sances, domiciliation, filiations, etc.), instruction du
dossier par le service juridique, délivrance de certifi-
cats de « qualité de réfugié politique », intervention en
faveur du demandeur auprès du ministère de l’Intérieur,
qui accède de ce fait au statut prisé de « protégé de la
Ligue ». Cependant, la LDH s’interdit toute démarche
en faveur d’un réfugié ou étranger en général « ayant
fait l’objet de condamnation de droit commun ». Les
motifs d’intervention en faveur des réfugiés sont divers,
comme en attestent les dossiers individuels : demande
d’asile, de séjours temporaires, renouvellement des
cartes de travailleurs étrangers, retrait de mesures d’ex-
pulsions et de refoulement, demande de sursis aux
arrêtés d’expulsion, demande de naturalisation 66. Les
interventions prennent la forme de courriers mais éga-
lement de visites bisannuelles d’Émile Kahn à la
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Direction générale de la sûreté du ministère de
l’Intérieur, avec une liste nominative d’une quinzaine
de noms dont les cas vont être évoqués lors de la séan-
ce. Il est alors muni d’une fiche dactylographiée stan-
dardisée établie par le service juridique de la Ligue pré-
sentant le réfugié et comprenant son domicile, ses
moyens d’existence, les mesures prises contre lui, les
motifs présumés et ses éléments de défense (recom-
mandations, informations le concernant, etc.). Ces
sources permettent donc d’étudier la pratique du droit
d’asile pour les années 1935-1939, d’approcher la réa-
lité de l’apatridie à partir de parcours individuels, qui
constituent des apports évidents sur la thématique droit
et histoire contemporaine. Enfin sur l’histoire de l’insti-
tution elle-même, le caractère systématisé des requêtes
individuelles permet de mesurer les résultats obtenus
par la LDH, c’est-à-dire sa capacité à infléchir des déci-
sions administratives et politiques dans un contexte
d’extrême tension en matière de droit d’asile 67. Reste
enfin son travail de théorisation juridique et de discus-
sion au sein des sections déjà évoqué et qui porte alors
sur la nécessaire élaboration d’un statut de l’étranger et
plus généralement sur la codification de l’asile.

Il est important à ce titre de préciser la position spé-
cifique et difficile que tient en la matière la Ligue en
1936-1938. En effet, l’année 1936 qui débute par la
démission du Haut-Commissaire pour les réfugiés
d’Allemagne, James MacDonald, se poursuit par une
vigoureuse campagne dirigée contre l’Office interna-
tional Nansen chargé des réfugiés des années vingt et
de l’application de la Convention de 1933 codifiant les
avancées juridiques de la décennie précédente. Le
Conseil de la SDN nomme alors un nouveau Haut-
Commissaire, Sir Neil Malcolm qui est chargé d’orga-
niser en juillet 1936 une conférence intergouverne-
mentale qui doit permettre l’extension aux exilés
d’Allemagne du statut des réfugiés existant. Le ques-
tionnaire adressé aux États dans les mois qui précèdent
permet de constater, de la même manière que dans les
années vingt, les limites de l’action internationale. Ce
contexte général coïncide en France avec la formation
du Rassemblement populaire que Victor Basch préside,
et en juin, avec la victoire du Front populaire, période
durant laquelle, la Ligue et en particulier son président,
s’engagent sur le terrain politique, prennent le parti de
la lutte antifasciste et font le choix d’un soutien (même
critique) à l’URSS 68. La question du droit d’asile
connaît en France, dans cette période du printemps
1936 une importante actualité autour de l’organisation
les 20 et 21 juin 1936 à Paris de la Conférence inter-
nationale pour le droit d’asile 69. Paul Perrin, président
de la Fédération des officiers de réserve républicaine,
est l’initiateur et l’organisateur de cette manifestation. Il
devient le secrétaire général du Bureau international
pour le respect du droit d’asile et l’aide aux réfugiés
politiques fondé à l’issue de la conférence. On lui trou-
ve associé Léo Lambert, docteur en droit, auteur en
1938 d’un brûlot dirigé contre l’Office Nansen et paru
sous le titre : La Société des Nations et les Émigrés poli-

tiques : gardes blancs, espions et terroristes autour de
l’Office Nansen 70. Comme l’explique Paul Perrin dans
un document préparatoire à la conférence, la
Convention pour les réfugiés de 1933 est « absolument
incapable de résoudre la question des réfugiés aussi
bien juridiquement qu’administrativement. Rien que la
position toute spéciale de l’Office Nansen qui ne s’est
jamais occupé du véritable problème des réfugiés poli-
tiques a suffi pour la rendre, en grande partie inadé-
quate aux besoins de l’émigration antifascistes 71 ». Il
ajoute plus loin que la Convention est impropre pour la
question du droit d’asile des réfugiés politiques car elle
s’applique seulement à « une catégorie de personnes
groupées fortuitement et qu’elle n’établit aucune dis-
tinction entre les réfugiés politiques et ceux qui ne le
sont pas ». L’objectif de la Conférence internationale de
juin 1936 doit donc être de définir la notion de réfugié
politique et sa situation juridique dans un texte pouvant
être utilisé dans tous les pays non fascistes pour les tra-
vaux législatifs. L’ambition de Paul Perrin est donc gran-
de : en faisant table rase du passé et des acquis des
années vingt, en adoptant une posture très critique vis-
à-vis de la SDN dont on sait alors l’impuissance, il pose
au centre du champ la notion de droit d’asile dans une
approche à la fois large (droit au travail, « droits natu-
rels et inaliénables de l’homme » 72) et singulièrement
étroite (définition du réfugié « politique »).

La LDH est sollicitée pour participer à la
Conférence et Paul Perrin insiste pour que Victor Basch
y présente un discours officiel 73. Pourtant, ce dernier
déplore lors d’une réunion du bureau du Comité cen-
tral que la Ligue n’ait été invitée qu’après que toutes les
décisions aient été prises et qu’elle n’ait pu y collabo-
rer 74. Plus encore, le Projet de statut des réfugiés poli-
tiques et l’Exposé des motifs de la loi sur le droit d’asi-
le, établis en vue de la conférence par la commission
préparatoire inspire des réserves à la LDH. La définition
du réfugié se fonde sur la notion de persécution ou sur
des « raisons politiques ». Sont assimilés à ces réfugiés
politiques les personnes victimes de discriminations
pour des raisons confessionnelles ou raciales 75. Il est
précisé par ailleurs que le réfugié politique doit être
distingué de l’émigrant qui a quitté le pays où il résidait
pour échapper aux conséquences d’une transformation
sociale. Par exemple : « La révolution communiste a
changé en Russie la condition sociale de l’aristocratie.
Les privilèges féodaux et capitalistes ont été supprimés.
plutôt que d’accepter leurs conditions nouvelles, un
grand nombre des anciens privilégiés ont émigré. On
ne peut leur donner la qualité de “réfugié politique”. 76 »
Le point de vue a le mérite d’être explicite. Paul Perrin,
lors de la Conférence, précise encore : « Peut-on affir-
mer qu’il y a des réfugiés tout court ? Peut-on mettre
dans le même sac tous ceux qui, à travers l’Histoire, ont
été contraints de quitter leur pays parce que celui-ci
était le théâtre d’un grand mouvement progressiste qui
cherchait à éliminer des éléments rétrogrades et réac-
tionnaires, qui n’ont pas voulu accepter le statut des
pays dans lesquels ils vivaient. 77 » La conférence est
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sensée réunir les forces progressistes de gauche, sou-
cieuses de défendre le droit d’asile et de combattre les
fascisme 78. Paul Perrin ne cache d’ailleurs pas son parti-
pris en faveur de l’URSS, qu’il considère comme le seul
État respectant le droit d’asile, prenant pour exemple les
transferts de réfugiés arméniens du Proche-Orient vers
la RSS d’Arménie ou celui des Schutzbuendler 79.

La LDH est dans cette période engagée sur la scène
politique, position qui n’est pas sans provoquer de
vives dissensions au sein des sections comme du
Comité central, au point de provoquer une crise qui
culmine en 1937 lors du congrès de Tours et qui entraî-
ne un certain nombre de démissions. Sur la question
des réfugiés, on pourrait donc penser que la Ligue
s’aligne sur la position de la Conférence internationale
du droit d’asile puis du Bureau permanent qui lui suc-
cède. La chose est en réalité plus complexe. En effet,
elle conteste la définition de la notion de réfugié poli-
tique qui est, selon elle, conçue « dans un esprit pro-
fondément différent de celui de la Ligue ». Trop étroite,
cette définition s’applique uniquement aux antifas-
cistes ; ceux à qui le régime des Soviets ou la
République espagnole sont insupportables n’ont pas
droit à la qualification de réfugiés politiques. La LDH
ne peut souscrire à une telle définition : « Elle reven-
dique les mêmes droits pour tous les réfugiés, qu’elles
que soient leurs opinions. La définition de régime res-
trictif des libertés publiques s’applique à toutes les dic-
tatures, même celle du prolétariat. 80 » Quelques mois
plus tard, dans les notes prises lors d’une réunion du
Bureau international pour le respect du droit d’asile, on
peut lire : « La Ligue ne se place pas sur le plan poli-
tique mais sur le plan du droit et de l’humanité : un
proscrit est un proscrit et a droit à la protection de la loi
quelles que st [soit] ses opinions et les circonstances
qui l’ont amené à chercher asile à l’étranger. […] Les
proscrits antifasc[istes] ns [nous] st [sont] chers entre
tous mais nous réclamons les mêmes libertés pour nos
adversaires que pr [pour] nos amis. Nous ne nous ral-
lierons pas à un texte qui établirait des distinctions
entre proscrits, ts [tous] également malheureux et qui,
en tant qu’hommes ont tous les mêmes droits. 81 »
Position difficile à tenir entre humanisme et engage-
ment politique que Victor Basch essaie toutefois de
faire concilier. Ainsi, il demande à ce que ce soit Jacob
Rubinstein, de la Ligue russe, membre de cette émigra-
tion russe contestée des années vingt, membre depuis
l’origine du Comité consultatif des organisations pri-
vées à Genève près de Fridtjof Nansen, qui représente
la FIDH à la Conférence de juin 1936 82. Jacob
Rubinstein refuse de s’y rendre pour des raisons évi-
dentes. Raisons que Boris Mirkine-Guetzevitch rappel-
le quelques mois plus tard au Congrès international des
ligues en soulignant à quel point il est devenu difficile,
à la différence des ligues italienne et allemande, de
dénoncer le régime soviétique 83.

Dans l’évolution progressive vers une individualisa-
tion de la catégorisation du réfugié, la période des

années trente constitue une étape importante. Si les
milieux des juristes internationalistes, actifs à Genève,
comme dans les ligues des droits de l’homme, partici-
pent à la codification de droits internationaux de
l’homme et de fait, rendent compte d’une tendance à
faire de l’homme un objet voire même un sujet du
droit, ils ne représentent pas la seule voie par laquelle
s’opère alors cette individualisation. La LDH, qui
constitue un courant convergent, développe une
réflexion précoce sur le droit d’asile comme élément
des droits de l’homme, tempéré par le souci du marché
du travail national. C’est à partir du milieu des années
trente pour la France que le processus d’individualisa-
tion en terme de recours juridique coïncide avec
d’autres évolutions en cours depuis la fin des années
vingt. La polémique engagée à partir de 1936 concernant
les critères de catégorisation du réfugié « politique »
s’inscrit ainsi dans un contexte de transition généra-
tionnelle coïncidant avec une période de dépression
qui affecte la circulation migratoire et provoque l’émer-
gence du clivage vrai/faux réfugiés. Elle est évidem-
ment à mettre en rapport avec les oppositions idéolo-
giques qui divisent l’Europe entre États fascistes et
démocraties. En France, la mobilisation des milieux de
gauche en faveur des réfugiés s’effectue à travers ce
prisme. On constate de fait l’apposition au terme de
réfugié du qualificatif de « politique » et la volonté
chez certains d’une individualisation d’une définition
qui ne reposerait plus sur la notion juridique d’apatri-
die, notion neutre du point de vue sémantique, mais
sur des caractères propres à l’engagement politique de
l’exilé. Ainsi, les milieux constitués des réfugiés russes,
juifs russes et arméniens actifs à la SDN depuis 1921 se
trouvent marginalisés, voire même dénoncés 84. Il est
d’ailleurs significatif de constater à quel point l’expé-
rience des années vingt n’est pas capitalisée, signe de
ce renversement de perspective idéologique. De fait,
ces courants de lutte antifascistes contribuent à centrer
sur le réfugié les enjeux de catégorisation d’où l’activa-
tion de la notion de droit d’asile comme élément d’un
« devoir » des démocraties et la reprise d’un discours
éthique du collectif. ❏
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